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ARRETE N° DOS/EFF/OFF/2019-60 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 16 mars 1957, portant octroi de la licence n°92#000662 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise 93 boulevard de la République à 

VAUCRESSON (92420) ;  

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2018-117 en date du 31 décembre 2018 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°92#002362 à 

l’officine issue du regroupement sise 8 avenue Jean Salmon Legagneur à 

VAUCRESSON (92420) ;   

VU le courrier reçu le 18 avril 2019 par lequel Madame Géraldine LEIBA, titulaire et 

représentante de la SELARL PHARMACIE LEIBA, informe l’Agence régionale de santé 

de l’ouverture effective au public de l’officine sise 8 avenue Jean Salmon Legagneur à 

VAUCRESSON (92420) suite à regroupement et restitue la licence n°92#000662 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 31 décembre 

2018 susvisé sise 8 avenue Jean Salmon Legagneur à VAUCRESSON 

(92420) et exploitée sous la licence n°92#002362 est effectivement ouverte 

au public à compter du 15 avril 2019 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°92#002362 

entraine la caducité de la licence n°92#000662 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 14 avril 2019 au soir, la caducité de la licence 

n°92#000662, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°92#002362, de l’officine de pharmacie issue du regroupement de deux 

officines vers le local sis 8 avenue Jean Salmon Legagneur à 

VAUCRESSON (92420).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 3 juin 2019. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N° DOS/EFF/OFF/2019-61 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 22 avril 1963, portant octroi de la licence n°92#000849 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise 8 avenue Jean Salmon Legagneur à 

VAUCRESSON (92420) ;  

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2018-117 en date du 31 décembre 2018 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°92#002362 à 

l’officine issue du regroupement sise 8 avenue Jean Salmon Legagneur à 

VAUCRESSON (92420) ;   

VU le courrier reçu le 18 avril 2019 par lequel Madame Joëlle PAUL, titulaire et 

représentante de la SELARL PHARMACIE DE L’ETOILE, informe l’Agence régionale de 

santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise 8 avenue Jean Salmon 

Legagneur à VAUCRESSON (92420) suite à regroupement et restitue la licence 

n°92#000849 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 31 décembre 

2018 susvisé sise 8 avenue Jean Salmon Legagneur à VAUCRESSON 

(92420) et exploitée sous la licence n°92#002362, est effectivement ouverte 

au public à compter du 15 avril 2019 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°92#002362 

entraine la caducité de la licence n°92#000849 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 14 avril 2019 au soir, la caducité de la licence 

n°92#000849, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°92#002362, de l’officine de pharmacie issue du regroupement de deux 

officines vers le local sis 8 avenue Jean Salmon Legagneur à 

VAUCRESSON (92420).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 3 juin 2019. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
 
 
 

DECISION 
 

portant agrément d’agents de Pôle Emploi chargés de la lutte contre les fraudes, afin de 
pouvoir dresser des procès verbaux aux infractions du code du travail, après assermentation. 

 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

VU la Loi d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure  

- LOPPSI -  n°2011-267 du 14 mars 2011 - art. 105, 

VU l’Article L 5312-13-1 nouveau du code du travail, 

VU l’Arrêté du 16 juin 2011 relatif aux conditions d’agrément et d’assermentation des agents de 
Pôle emploi en charge de la prévention des fraudes, 

 
CONSIDERANT la demande formulée par le Directeur général de Pôle Emploi Ile-de-France en 
date du 10 avril 2019 ; 
 
CONSIDERANT les éléments fournis à l'appui de la demande d'agrément, comprenant les pièces 
suivantes :  
 
1° Une note signée de l'agent concerné indiquant ses noms, prénoms, date et lieu de naissance, sa 
situation de famille, ses diplômes et ses titres universitaires, ses domiciles successifs, la nature de 
son activité professionnelle et, le cas échéant, ses diverses activités professionnelles antérieures ; 
 
2° Une déclaration sur l'honneur attestant que l'agent concerné n'a subi aucune condamnation pour 
crime ou délit ; 
 
3° Un extrait de casier judiciaire n° 3 délivré depuis moins de trois mois ; 
 

CONSIDERANT ainsi la valeur personnelle et les capacités professionnelles de l'agent concerné ; 

 
DECIDE 

 
Article 1er  
 
La décision du 30 avril 2019 publiée au recueil des actes administratifs le 13 mai 2019 n° IDF-
2019-04-30-11 est annulée 
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Article 2  

 

Monsieur Pierre LABAY  est agréé dans le cadre des dispositions ci-dessus référencées  

Article 3 
 
L'agrément accordé est valable pendant toute la durée d'exercice des fonctions au sein du service de 
prévention des fraudes de Pôle emploi auquel est affecté Monsieur Pierre LABAY  
 
Article 4 
 
La présente décision sera notifiée au Directeur régional de Pôle Emploi et à l’agent concerné  
 
Article 5 
 
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs  
 
Article 6 
 
Le Directeur général de Pôle Emploi prendra les dispositions nécessaires en vue de la prestation de 
serment devant le Tribunal d’Instance 
 
 
 
 
 

Fait à Aubervilliers le 27/05/2019 
 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
La Directrice Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail,  
et de l’Emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE) 
 
 
 
Corinne CHERUBINI 

 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - IDF-2019-05-27-032 - Décision portant agrément  en
application de l'article L. 5312-13-1 du code du travail de  Monsieur PIERRE LABAY, agent de Pôle Emploi, chargé de la lutte contre les fraudes 11



Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2019-06-04-001

Décision de préemption n°1900104, parcelles cadastrées

AD90, AD194, AD195, AD227, sises 2-4 rue de Seine

LES MUREAUX

Etablissement public foncier Ile de France  - IDF-2019-06-04-001 - Décision de préemption n°1900104, parcelles cadastrées AD90, AD194, AD195, AD227,
sises 2-4 rue de Seine LES MUREAUX 12



epf 
I LE·DE·FRANCE 

DECISION 

Exercice du droit de préemption urbain 
par délégation de la 

Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise 
pour le bien cadastré section AD no 90, 194, 195, et 227 

situé aux Mureaux 

w 1900104 
Réf. DIA no 78440 19 59 

le Directeur général, 

Vu le code général des collectivit és territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code de justice administrative, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier d' ile
de-France modifié par le décret no 2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret no 2015-525 du 
12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des ét ablissements publics fonciers des Hauts-de
Se ine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur général de l' Etablissement 
public foncie r d' lie-de-France, l · 

" Vu le Programme Pluriannuel d' Interventions de l'Etablissement public fonger d' ile-de-France, arrêté par 
le conseil d'administration de l' Etablissement public foncier d' ile-de-France du 15 septembre 2016, 

Vu la loi modifiée numéro 2000-1208 re lative à la solidarité et au renouvellement urbain en date du 
13 décembre 2000, 

Vu la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 1 qui vise à la 
réa lisation chaque année de 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région 
ile-de-France, PREFECTURE 

'!I .E ne -FRA~ 

o 4 Jum 2019 
4-14 rue Ferrus 75014 Paris- Téléphone: 01 40 78 91 00 - Fax 01 40 78 ~CE MOYENS 1 

ET MUTUALISATIONS 

.. 
·i 
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Vu le schéma directeur de la région lie-de-France approuvé par décret no2013-1241 du 27 décembre 2013, 
visant notamment à favoriser l'urbanisation par le renouvellement urbain et la densification dans les tissus 
urbains existants, en particulier à proximité des gares, 

Vu le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé le 4 juillet 2013 et son projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD), 

Vu la délibération no 2006-12 du Conseil Municipal de la Commune des Mureaux du 9 novembre 2006 
instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur la zone UA du PLU, 

Vu les arrêtés préfectoraux no 2015362-0002 et no 2015362-0003 en date du 28 décembre 2015 portant 
création de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise à compter du 1" janvier 2016, 

Vu la délibération no 35 du Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise 
en date du 24 mars 2016 confirmant les périmètres de droit de préemption urbain définis par délibérations 
des conseils municipaux intervenus avant le transfert de la compétence Plan Local d'Urbanisme, 

Vu la convention d'intervention foncière conclue le 6 mars 2017 entre la communauté d'agglomération 
Grand Paris Seine et Oise, le conseil départemental des Yvelines et l'Etablissement public foncier d'ile-de
France, délimitant un périmètre de 800 m autour de la future gare Eole de la Commune des Mureaux, 

Vu la délibération no 2017_09_28_13 du conseil communautaire du 28 septembre 2017 déclarant le 
quartier de gare des Mureaux comme d'intérêt communautaire, 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner établie par Maître Sylvain LEFEBVRE, en application des articles 
L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue le 13 mars 2019 en mairie des Mureaux, informant 
Monsieur le Maire de l'intention de Monsieur POULLAIN Franck, de céder le bien cadastré aux Mureaux 
section AD no 90, 194, 195 et 227, 2-4 rue de Seine, occupé, moyennant le prix de 3 100 000 €, 

Vu la délibération no 2016-02-09-11 du conseil communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris 
Seine et Oise (GPS&O), du 9 février 2016 donnant à Monsieur le Président compétence pour déléguer le 
droit de préemption urbain à l'occasion de l'aliénation d'un bien, 

Vu la décision no 2019-230 du Président de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise en date du 
23 avril 2019, portant délégation à l'Etablissement public foncier d'lie-de-France l'exercice du droit de 
préemption pour le bien cadastré aux Mureaux section AD no 90, 194, 195 et 227, situé 2-4 Rue de Seine 
et appartenant à Monsieur Poul lain Franck, conformément à la déclaration d'intention d'al"léner parvenue 
en mairie le 13 mars 2019, 

Vu le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de l'Etablissement public 
"foncier d'ile-de-France le 8 octobre 2015 délégant à son Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au 
directeur général adjoint, l'exercice du droit de préemption, 

Vu la demande de pièces complémentaires effectuées le 2 mai 2019 et leur réception le 9 mai 2019, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales du 29 mai 2019, 

t-'! ·:~: ..... ~~~·-· ".~ 

·' " '- r·. ':: -F1ANCE 
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Considérant: 

Considérant les obligations induites par l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain en date du 13 décembre 2000, en matière de logement social, 

Considérant les orientations du schéma directeur de la région lie-de-France notamment en faveur de la 
densification du tissu urbain, et visant notamment à favoriser l'urbanisation par le renouvellement urbain, 
et la densification des tissus existants, 

Considérant l'objectif fixé par l'article 1 de la loi no2010-597 relative au Grand Paris, de construire 70 000 
logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région lie-de-France, 

Considérant la convention d'intervention foncière entre la communauté d'agglomération Grand Paris 
Seine et Oise, le conseil départemental des Yvelines et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France 
intervenue en faveur de la veille et de l'anticipation foncière autour des futures gares Eole, 

Considérant que le bien se situe dans le secteur Gare Eole de la Commune des Mureaux pour lequel la 
maitrise foncière publique a été initiée, qu'il y a lieu de poursuivre afin de préserver les emprises en vue 
d'aménagement à des fins de fonctionnalités urbaines et intermodales autour des gares Eoles, 

Considérant que la réalisation des actions et opérations de recomposition et de renouvellement urbain 
des emprises foncières situées à proximité immédiate de la Gare Eole, en devenir, présente un intérêt 
général au sens de l'article L210-1 du code de l'urbanisme, 

Considérant que l'acquisition du bien est stratégique pour la réalisation des objectifs assignés, 

Décide: 

PREEMPTION AU PRIX 

Article 1 : 

D'acquérir aux prix et conditions proposés dans la déclaration d'intention d'aliéner, le bien cadastré aux 
Mureaux section AD no 90, 194, 195 et 227, 2-4 Rue de Seine, soit au prix de 3 100 000 €. 

Ce prix s'entendant de l'immeuble occupé. 

Article 2: 

Le vendeur est informé qu'à compter de la notification de cette décision et par suite de cet accord sur le 
prix de vente indiqué à la DIA, la vente de ce bien au profit de l'Etablissement Public d'lie-de-France est 
réputée parfaite. Elle sera régularisée conformément aux dispositions de l'article L. 213.14 du code de 
l'urbanisme. Le prix de vente devra être payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre 
mois de la présente décision. 

Article 3: 

La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d'lie-de-France. 

~R~_~=rrT1 !!'~r: 
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Article 4 : 

La présente décision sera notifiée par voie d'huissier, sous pli recommandé avec accusé de réception ou 
remise cont re décharge à : 

• Monsieur POULLAIN Franck, Parc Résidentiel de l'Esterel, 22 La Croisette, 83600 Saint -Jean-de 
l'Esterel, en tant que propriét aire, 

• Maître Sylvain LEFEBVRE, 8 Rue Lafarge, 78520 Limay, en tant que not aire et mandataire de la 
vente, 

• Monsieur Olivier HOSSARD-HALLION, domicilié 11 bis Avenue de Madrid, 92200 Neuilly-sur-Seine, 
en sa qualité d'acquéreur évincé. 

Article 5: 

La présente décision fera l'objet d' un affichage en M airie des Mureaux, 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d' un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 
noti fication ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Admin istratif de Versa ill es. 

Elle peut éga lement, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d' un recours gracieux auprès de 
l'Etablissement public foncier d' lie-de-France. En cas de rejet du recours gracieux par l'Etablissement 
publi c foncier d' lie-de-France, la présente décision de préemption peut fai re l'objet d'un recours dans un 
délai de deux mois suivant la notificati on du rejet devant le Tribunal Administratif de Versailles 

L'absence de réponse de l' Etablissement Public Foncie r d' lie-de-France dans un délai de deux mois suivant 
la réception du recours gracieux équivaut à un rejet du recours. 

•' ! 
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ARRETE RECTORAL PORTANT RECTIFICATION D’ERREURS MATERIELLES  

DANS L’ANNEXE DE L’ARRETE DU 18 AVRIL 2019 RELATIF AUX POURCENTAGES 
MAXIMAUX DE BACHELIERS RESIDANT DANS UNE AUTRE REGION ACADEMIQUE 

POUR LES FILIERES NON SELECTIVES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ILE-DE-FRANCE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE PARIS, 

CHANCELIER DES UNIVERSITES DE PARIS 

  

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L612-3 et D612-1-3, 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mars 2019 pris pour l’application du V de l’article L612.3 du code 
de l’éducation, 

Considérant que l’annexe de l’arrêté du 18 avril 2019 comporte des erreurs matérielles qu’il 
convient de rectifier, 

 

ARRETE 

Article 1 :  

 

Le tableau des formations non sélectives des académies de Paris, Créteil et Versailles dont le 
bassin de recrutement est établi comme étant la région académique Ile-de-France figurant en 
annexe à l’arrêté du 18 avril 2019, est annulé et remplacé par le tableau figurant en annexe 
du présent arrêté. 

  

Article 2 :  

 

Le vice-chancelier des universités de Paris est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Fait à Paris, le 13 mai 2019 

 

        Signé 

 

                     Gilles PÉCOUT 
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